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10.3.2.3. Description de la zone compensatoire 3 à La Gaude  
 

environ 4,5 ha, correspondant aux parcelles communales BR12, BR17 et 
BR22, dont les limites sont illustrées ci-dessous :  

 

Carte 50 : Parcelles communales entrant en compensation à La Gaude 

 
Le conventionnement prévu par la MNCA pour louer ces trois parcelles à la commune de La Gaude se basera sur 
les limites du parcellaire ci-dessus. 
 

Flore avérée et potentielle 

Une petite rchis à odeur de vanille a été découverte par ECO-MED en 
juin 2019 au sein des parcelles communales, ce qui confirme son intérêt et son haut potentiel pour les orchidées. 

es via 

 

 

 
B. TEUF (ECO-MED), 18/06/2019, LA GAUDE (06) 
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Carte 51 : Compensation à La Gaude : enjeux relatifs à la flore (ECO-MED 2019)  

 



 

 SNMA  La Gaude (06) - Dossier de saisine du CNPN relatif à la demande de dérogation aux interdictions de 
es protégées  Réf. 2103-RP3210-DDEP-AMG-MIN-SNMA-LA_GAUDE06  

 281/444 
 

Amphibiens avérés et potentiels

pas impossible que les murets situés en forêt (et donc en contexte plus frais) accueillent le Spélerpès de Strinati. 

le dénivellé est faible. 

  
Anciennes terrasses av

M PEZIN, 20/06/2019, La Gaude (06) 

Reptiles avérés et potentiels 

Cette parcelle compensatoire avorables pour 

jeune forêt. 
espèces. 

Lézard des 
murailles (plusieurs observations), du Lézard à deux raies (une observation) et de la Couleuvre de Montpellier 
(deux observations, espèce soumise à dérogation). La Tarente de Maurétanie (espèce soumise à dérogation), la 

) et la Coronelle girondine sont jugées 
potentielles au sein de ce périmètre. 

Pour cette parcelle, plusieurs opérations peuvent être envisagées : 

-  
récemment développée (en veillant à laisser des secteurs fermés) ; 

- Maintenir les milieux récemment ouverts par pâturage ; 

- Préserver les gîtes fonctionnels  

- Disposer des gîtes à reptiles si des secteurs aprè
utilisés pourraient prévenir des murets détruits lors de la construction du MIN) ; 

-  

Il est à préciser par ailleurs, que cette parcelle possède vis-à-
vis de : 

- Proximité avec le périmètre concerné par le projet du MIN ; 

- Proximité avec la deuxième station de Lézard ocellé connue sur la commune de La Gaude (station IBM) ; 

- Présence de gîtes fonctionnels très favorables pour le Lézard ocellé et présence de terrasses avec murets 

pourraient le concerner indirectement ; 
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- Gain de biodiversité après restauration (notamment vis-à-vis du Lézard ocellé dont la situation en Basse-
Vallée du Var est inquiétante). 

  

Couleuvre de Montpellier et Lézard des murailles observés in situ 
B. TEUF, 18/06/2019, La Gaude (06) 

  

Aperçu des gîtes favorables pour le Lézard ocellé situés dans le périmètre de la parcelle compensatoire et à 
proximité immédiate 

M. PEZIN, 20/06/2019, La Gaude (06) 

  

Aperçu des habitats disponibles pour le cortège herpétologique local 
M. PEZIN, 20/06/2019, La Gaude (06) 
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Aperçu des murets et pierriers pouvant redevenir favorables pour le cortège herpétologique local après 
restauration 

M. PEZIN, 20/06/2019, La Gaude (06) 

Oiseaux avérés et potentiels 

La prospection de cette parcelle, qui a eu lieu le 13 juin 2019, a Fauvette 
passerinette et de  (espèces à ELC Faible) s probables. La 
prospection -midi était peu favorable à la détection des oiseaux chanteurs ce qui laisse penser que 
le site héberge un cortège avifaunistique plus important. 

La diversité des habitats de garrigue, de pelouses et boisements (quelques vieux abres), malgré leur état médiocre 
de conservation dûe à la fermeture du s 

, des milieux ouverts et semi-ouverts stables et en bon état de 
conservation favorables à la recherche alimentaire de nombreuses espèces oiseaux associées aux lisières et zones 
ouvertes. 

Les espèces très potentiellement présentes en alimentation ou même nicheuses sont le Petit Duc Scops, de par la 
présence des vieux pins facvorables à sa nidification, et la Huppe fasciée (espèces à ELC modéré). Notons également 
la forte potentialité de présence de la Pie-grièche écorcheur (ELC modéré), liée principalement aux écotones et 
milieux ouverts attenants, ainsi que la  (ELC modéré) de par la présence de cavités et vieux bâtis 
en périphérie. 

Les habitats de garrigue à Romarin et les anciennes terrasses en cours de fermeture par une strate arborée (Chêne 
vert, pins) et arbustive (Genet), présentent une forte résilience. En effet la ré-ouverture d de ces zones 
(garrigues et terrasses) tout en maintenant les vieux arbres, redonnerait un fort 
pour la nidification ou les recherches alimentaires. La disposition de nichoirs ciblés pour le Petit-duc-scops, la 

 ou la Huppe fasciée  

A la vue de la proximité géographique et de la similitude des enjeux avifaunistiques  du MIN, 
cette parcelle semble être la plus pertinente pour y appliquer les mesures de compensation. 

 

Mammifères avérés et potentiels 

 : 
. 

Au regard des habitats qui le composent res espèces comme la 
Bechstein, le Minioptère de Schreibers, le Petit rhinolophe, le Grand 

rhinolophe, le Murin à oreilles échancrées, le Murin à moustaches, le Murin de Natterer, la Sérotine commune, 
la Noctule de Leisler et la Pipistrelle de N Cestoni, le 
Vespère de Savi, la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de Kuhl.  
De plus, 6 arbres ayant potentiellement un rôle de gîte ont été référencés. 
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Carte 52 : Compensation à La Gaude : enjeux relatifs à la faune (ECO-MED 2019)  
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A noter que le site, en situation périurbaine, semble actuellement fréquenté. Pneus disséminés et panneaux 
indiquant la pratique du moto-cross, sont les témoins de perturbations pouvant générer pollution, dérangement et 
destructuration du sol lié au passage des motos. Des mesures correctives pourront être prises pour limiter ces 
nuisances qui peuvent être préjudiciables à la biodiversité. 

 

 

Déchets (pneus) présents en divers endroits 
B. TEUF (ECO-MED), 18/06/2019, LA GAUDE (06) 

 

Mesures de gestion proposées pour la parcelle de La Gaude (ECO-MED) 

 
- Réouverture des milieux sur une surface cible de 3 ha, puis entretien sur 35 ans des zones en cours de 

fermeture par le Genêt et des zones de terrasses où . Cette mesure 
de réouverture permettra de rendre favorable cette surface de 3 ha au cortège des orchidées (Orchis à 

- Conse 0,52 ha favorable aux espèces de milieux forestiers frais : ensemble 
des espèces de chiroptères ciblées, Petit-Duc scops (pour la nidification), Spélerpès de Strinati, Ecureuil 
roux, Lézard à deux raies. Ce boisement sera exempt de toute activité sylvicole et conservera une évolution 
« naturelle », avec des arbres atteignant à terme un stade sénecscent favorable à un cortège diversifié 

 : cavités pour les Chiroptères arboricoles, Huppe fasciée, Petit-duc scops, Chevêche 
La taille de cet îlot sera suffisante pour conserver une 

ambiance forestière fraiche favorable pour ces espèces. 

- Dans la continuité de cet îlot, au Nord-Est (cf carte), une bande boisée de 1.17ha sera conservée en 
structure alvéolaire, créant un milieu de boisement lâche plus xérophile entrecoupé de pelouses sèches 
favorables au transit du Lézard ocellé : cela permet de connecter la parcelle à la population connue au nord 
du site. 

La forme générale « en croissant » du boisement ainsi conservé permet de pérenniser la fonction de transit 
-Sud et Est-Ouest pour les Chiroptères, tout en conservant une 

surface suffisante pour être fonctionnelle vis à vis des 

espèces 

- Créer des gîtes à reptiles dans le boisement alvéolaire, en faveur de la Couleuvre de Montpellier et de la 
Tarente de Maurétanie notamment. Préserver en parallèle les gîtes fonctionnels situés dans le périmètre 
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- Nettoyer le site où tous les pneus et déchets  ; 

-  ; 

- oues  

- res de milieu semi-
. La priorité sera 

donnée aux arbres présentant déjà des micro-habitats en formation. 

 

En conclusion, il est à préciser que cette parcelle possèd vis-
à-vis des chiroptères et de , en particulier pour les raisons suivantes : 

- Proximité avec le périmètre concerné par le projet du MIN ; 

-
chiroptères (pelouses sèches, lisière, boisements alvéolaires) et conservation de milieux déjà intéressants 
(îlot de sénescence, conservation des arbres isolés) 

- Pérennisation de la fonction de corridor écologique et de zone refuge pour les espèces forestières 

- Proximité avec la deuxième station de Lézard ocellé connue sur la commune de La Gaude 
(station IBM, cf. Carte 25 : Situation du Lézard ocellé au vu des fragmentations)  

- Présence de gîtes fonctionnels très favorables pour le Lézard ocellé et présence de terrasses avec murets 
rendus défavorables suite à la fermeture du milieu,  

- Gain de biodiversité (par additionnalité) après restauration (notamment vis-à-vis du Lézard ocellé dont la 
situation en Basse-Vallée du Var est inquiétante). 
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Carte 53 : Compensation à La Gaude : proposition de restauration et de gestion conservatoire des 
milieux naturels en place 

 

e conservation de ce site compensatoire, la surface 

vanille, voire potentiellement Ophrys de la voie Aurelia), totalisera à terme environ 3 ha. 
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